NOMENCLATURE PROTHESES OCULAIRES

Prescripteur (ophtalmologiste / ORL / Maxillo - faciale / Plastique)

1ERE ATTRIBUTION : Cerfa S3135 b - GRAND APPAREILLAGE

0 Signer et tamponner chaque page

0 Pathologie du patient sur dernier feuillet

RENOUVELLEMENT : ORDONNANCE BASIQUE

O Suite reprise chirurgie

O Suite a modification de cavité et centrage

ATTRIBUTION / RENOUVELLEMENT

0 <10 ans : sans limitation annuelle
010420 ans: tous les 2 ans

0 20 ans et + : tous les 6 ans

REPOLISSAGE

O < 6 mois (avec ordonnance) Référence : 254 03 38

O > 6 mois (sans ordonnance)

PROTHESES OCULAIRES D
25208 09 Provisoire sur gabarit
25318 94 Provisoire avec empreinte
25854 60 Définitive avec empreinte
2591583 Renouvellement avec empreinte
2545070 Renouvellement avec empreinte complémentaire
2538229 Renouvellement sans empreinte

PROTHESES OCULAIRES ATYPIQUES

2545459 Prothése palpébro-orbitaire

VERRES SCLERAUX
2541450 Test de tolérance
2503780 Provisoire de recouvrement sur mesure
25318 07 Définitive de recouvrement avec empreinte
259 40 44 Renouvellement avec empreinte
2540829 Renouvellement sans empreinte
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